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1960 No. 6

EXCHANGE OF NOTES <March 25, 1960) BETWEEN THE GOMERMENT 0F CND

AND THE GOYERNMENT OF EM K E WIGTRAPIO 0

FOUR YEARS THE AIRCREW TRAINING AGREEMET BETWEEN THE MW

COUNTRIES

The Ambassador of Canatda to Denmar 'k to the Mintister for

Foreîgn Aijairs of Denmark

ÇJANADIAN~ EMBASSY

COPENHAGEN, Màrch 25, 1960.

Note No. 17

EXCELLENCY,

Following the termination of its NATO Air Training Programme, tI

Governinent of Canada has continued, as you know, to provide a Iimlted arnow

of Canadian training for Danish aircrew students. This arrangement was t

subject of an exchange of Notes, dated April 17, 1957,1 between oir two Goveri

ments, under which the Government of Canada undertook to make availab
annually training acconmmodation for fifty-five student pilots of the Ro

Danish Air Force beginning with the quota year 1957-1958. The DaihGveri
ment for its part agreed to make a token payment o! five thousand dollars p
student pilot entrant while the arrangement was li force.

The. agreement also provided that at some mutually comvenient time durb

the third year thereof, discussions would again take place on a bilateral bai

no en considered by the Canadian Government whihi il to extei

the present agreement for a further four-year peid b.gnnn July 1, 19(

and under the ternis and conditions of~ the adareet héAren

between the Parties to the. North Atlantic Treaty regarding the. Statua of tA

Forces", signed li London on June 19, 9512 Q al coninu oapy

As requested by the Danish Government, airerew training will b. roi

to forty-five student pilots annually. The. exact reporting date and stae of!e

draft are to b. the. subjeet of agreement arrlved at between the. Danish

Force.'
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(Traduction)

ïANGE DE NOTES (1e25 mars 1960) ENTRE LE GOUVERNEMENT CANADIEN ET
LE GOUVERNEMENT DANOIS PROROGEANT POUR UNE DURÉE DE QUATRE
ANS L'ACCORD ENTRE LES DEUX PAYS SUR L'ENTRAMNE4ENT DES
ÉQUIPAGES AÉRIENS

L'Ambassadeur du Canada au Danemark au Ministre des
Affaires étrangères du Danemark

AMBASSADE DU CANADA

COPENHAGUE, le 25 mars 1960

:e n 17

NSIEUR LE MINISTRE,

Depuis qu'a pris fin l'exécution du Programme canadien d'entraînement
ien pour l'OTAN, le Gouvernement canadien a continué, ainsi que vous le
ez, à donner une formation au Canada, dans de certaines limites, à des
ves aviateurs danois. Les dispositions à prendre à cet égard firent l'objet, le
ivril 19571 d'un échange de notes entre nos deux Gouvernements, aux termes
luel le Gouvernement canadien s'engageait à assurer chaque année la
rnation de cinquante-cinq élèves-pilotes de l'Aviation royale du Danemark
artir de l'année 1957-1958. Le Gouvernement danois, pour sa part, convenait
Tfectuer un paiement symbolique de cinq mille dollars par élève-pilote
rant, pendant la durée de l'accord.

Aux termes de celui-ci, de nouveaux entretiens bilatéraux devaient avoir
la troisième année, au moment qui conviendrait le mieux aux deux parties,

ce qui concerne la reconduction éventuelle de l'accord. Le Gouvernement
adien vient de donner son attention à cette question et consent à proroger
cord actuel pour une nouvelle durée de quatre ans commençant le l5 juillet
0, les conditions et dispositions de l'accord restant les mêmes.

La Convention entre les États parties au Traité de l'Atlantique Nord sur le
ut de leurs forces, signée à Londres le 19 juin 19512, continuera de s'appliquer

ts l'exécution de cet accord.
Ainsi que le Gouvernement danois l'a demandé, il sera formé quarante-

1 élèves-pilotes chaque année. La date précise de l'entrée et le nombre
èves de chaque contingent seront convenus entre l'Attaché de l'Air du
lemark à Ottawa et le Directeur de l'e ment aérien de l'Aviation
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If the foregoing is acceptable to the Government of Denark, I propose
that this Note and your reply to that effect shail constitute an agreement
between our Governments to become effective on the date of your reply.

Acoept, Exoellency, the renewed assurances of my highest consideration.

J. B3. C. WATKINS.,

His Excellency
Jens Otto Krag,

Minister for Foreign Affairs,
Copenhagen, Denmark.

The Minîster for Foreign Affaira of Denrnark to the Ambassador of
Canada to Den7n-rc

M'INTSTRw op FoRziGN AFFIRoS

COPENHAGEN, March 25, 1960.A

SIR,

I have the honour to acknowledge the receipt of your Note of Mac 25,
1960, reading as follows:

"Following ........................... of your repy.

'The Panish Government accepts wvit1h gratitude th fer o the Cnda
Gvrment to extend for a fu-year period th gemn fApril 1,15,
cocrig training of Daihairçrew students in Canaa o 9the tra n

cnions outllned above.

Your Note and tlhis reply th~us f9o1slttue an agemn between our
Govenmnents, to become efctive as of tQ-day.

Ambasador ofCanada,
Copenhagen.
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Si le Gouvernement danois juge acceptable ce qui précède, je proposerais
que la présente Note et la réponse que vous donnerez dans le même sensconstituent entre nos deux Gouvernements un accord qui entrera en vigueur àla date de votre réponse.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute'onsidération.

L'Ambassadeur du Canada,
J. B. C. WATKINS.

ýon Excellence
Monsieur Jens Otto Krag

Ministre des Affaires étrangères
Copenhague

Danemark

n
Le Ministre des Affaires étrangères du Danemark à l'Ambassadeur du

Canada au Danemark

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGRES

COPENHAGUE, le 25 mars 1960

[ONSIEUR L'AMBASSADEUR,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre Note du 25 mars 1960, conçueans les termes suivants:

(Voir Note 1)
"Depuis ................................... réponse."

Le Gouvernement danois accepte avec gratitude l'offre du Gouvernement
mnadien de proroger pour une durée de quatre ans l'accord du 17 avril 1957*
ýlatif à la formation d'élèves-aviateurs danois au Canada suivant les conditions

dispositions indiquées ci-dessus.

Votre Note et la présente réponse constituent par conséquent entre nos
ýux Gouvernements un accord qui entre en vigueur aujourd'hui même.

Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, les assurances de ma très haute
,nsidération.

Le Ministre des Affaires étrangères,
J. O. KRAG.

)n Excellence
Monsieur J. B. C. Watkins

na 18.
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